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ANNEXE ll aux statuts de l'association partielle ayant son siège à 4000 Liège (Rocourt), clos
des Lavandières 5, de l'ensembte immobitier sis à 4000 Liège (Rocourt), Clos des Lavan-
dières 1, à ériger sur un terrain cadastré section B numéros 332/E, 3321H et partie de
333/N, 332/G,336/c et 330/s/2, pour une superficie de 2 ha 01 a94 ca, reçu par [e no-
taire associé Jean-Pierre ROOÀMN, à Louvain, [e 29 décembre 2010.

REGLEMENTS

De l'association partietle des copropriétaires de l'immeubte Résidence les Bou-
leaux (Btocs B & C), faisant partie de ['ensembte immobitier Les jardins du Rovel.

TITRE I. - DE COPROPRIETE

CHAPITRE 1. - DROITS ET OBLIGATIONS DE CHAQUE COPROPRIETAIRE

Article 1.1 - Chacun des copropriétaires a [e droit de jouir et de disposer de son
lot dans les limites fixées par [e présent règtement, à condition de ne pas porter atteinte
aux droits des autres copropriétaires et de ne rien faire qui puisse compromettre ou mena-
cer [a sotidité de t'immeuble et ['utilisation des parties communes conformément à teur
destination.

Article 1.2 - ll est interdit d'avoir une activité commerciale dans t'immeubte.

Les appartements peuvent être aménagés partieltement ou totalement en bureaux,
à condition que les activités qui y sont déptoyées ne soient pas de nature à gêner tes
autres habitants du bâtiment, par exempte en vue de l'exercice d'une profession tibérate ou
d'une activité intetlectuette, ou en vue d'une entreprise dans [e secteur des services.

Lorsque [a modification de la destination d'un lot privatif nécessite un permis d'ur-
banisme, elte ne peut être exécutée qu'après l'obtention du permis.

Article 1.3 - Les travaux de rénovation et d'entretien des portes d'entrée des [ots
privatifs, des châssis des fenêtres, des éventuettes persiennes, tentes et écrans solaires et
terrasses avec leurs garde-fou et gritles, et tous les autres travaux relatifs aux tots privatifs
qui concernent l'aspect extérieur et l'harmonie de t'immeuble, sont exécutés aux époques
et de la manière fixée par l'assembtée générate et sous [a surveiltance du syndic, de ma-
nière à assurer [e bon entretien et l'aspect soigné du bâtiment.

Article 1.4 - Chacun peut à son gré modifier [a disposition intérieure de son [ot,
mais sous sa responsabitité en ce qui concerne les affaissements, dégradations et autres
dommages, accidents et inconvénients qui en seraient [a conséquence, tant pour tes par-
ties communes que pour les lots des autres copropriétaires et ce sans recours contre [e
syndic ou les copropriétaires qui auraient consenti aux travaux. lt est formeltement interdit
aux copropriétaires d'apporter, même à l'intérieur de leurs [ots, une modification quet-
conque aux choses communes et aux murs porteurs, à moins de suivre [a procédure prévue
au prochain articte.

Article 1.5 - Avant d'exécuter des travaux aux murs porteurs ou à d'autres parties
communes, les copropriétaires concernés doivent avertir [e syndic afin de lui permettre de
contrôter si les parties communes ou d'autres parties privatives n'en sont pas gênées. Si te
syndic estime que tel pourrait être [e cas, tes copropriétaires concernés seront obtigés de
demander à leurs frais l'avis de l'auteur des ptans ou de son successeur nommé par I'assem-
btée générale et de transmettre cet avis au syndic, qui surveittera sa bonne exécution.

Chacune des parties peut soumettre les points litigieux à l'assemblée générate, qui
décide souverainement.



Article 1.6 - Les emplacements de parking et garages disposent d'un espace de
manoeuvre entre les emplacements et d'accès aux emptacements de parking et garages

situés plus toin de ['entrée. lI est interdit de s'y garer.

Les emptacements de parking peuvent être transformés en garages fermés, éven-

tuetlement par deux. De même les portes et ctoisons peuvent être entevées, moyennant
['accord des propriétaires des emptacements situés de chaque côté de [a cloison.

Articte 1.7 - Les copropriétaires pourront à leur risque et à [eurs frais ptacer dans

teurs [ots, des services de tétécommunication et autres, à condition d'en user suivant [es

règlements de potice et de manière à ne pas déranger les autres usagers de t'immeubte.

Les fits de ces services ne pourront toutefois pas emprunter [a façade de ['im-
meuble.

Article 1.8 - L'accès aux toits, ainsi que tout ptacement sur ceux-ci d'objets, est

strictement interdit aux copropriétaires, aux habitants et aux usagers de ['immeubte.
Seutes les terrasses privatives sont accessibtes à leurs propriétaires.

Les copropriétaires pourront, moyennant autorisation préatabte, faire ptacer sur les

toits des appareits utites à [a jouissance de leur tot privatif, tets qu'appareits d'air condi-
tionné, panneaux photovottaiques, etc. lts devront veitter à ce que ces appareils soient
ptacés de tette manière qu'its provoquent [e moins possible de gène visuel[e et ne détério-
rent pas te toit. L'assembtée générate peut fixer des règles précises à ce sujet. La surface
du toit étant limitée, [a priorité sera accordée aux copropriétaires qui auront reçu en pre-
mier lieu l'autorisation pour [e placement, soit dans [e premier acte d'achat du [ot, soit de

['assembtée générale, par ordre d'autorisation.

Article 1.9 - Les copropriétaires doivent donner accès par leurs [ocaux privés pour
ta réparation et l'entretien des parties communes et pour les travaux mis à charge de [a
communauté. Pendant les mois d'été, du premier juittet au 31 août, cet accès ne pourra
être demandé que pour des réparations urgentes. Le copropriétaire qui a dÛ totérer t'usage

de ce droit, ne pourra réctamer aucune indemnité pour perte de jouissance ou dommage
invotontaire.

Articte 1.10 - Chaque copropriétaire doit confier au syndic une clé des portes d'en-
trée de ses [ots, sous envetoppe sceltée. A défaut de satisfaire à cette obtigation, [e syndic
ou son remptaçant pourra faire ouvrir les portes par un serrurier, aux frais du coproprié-
taire défaittant, pour des réparations urgentes ou en cas de nécessité. Le syndic ou son

remptaçant ne pourra ouvrir l'envetoppe scettée qu'en cas de nécessité ou de travaux ur'
gents.

HAPITRE 2. - REPARTITION

Articte 2.1 - Les charges communes sont divisées en :

a) charges communes générates qui incombent à tous les copropriétaires en fonc-
tion des quotes-parts qu'its détiennent dans les parties communes, parce qu'ettes profitent
à tous les copropriétaires;

b) charges communes particutières qui incombent à certains copropriétaires en pro-
portion de t'utitité pour chaque tot d'un bien ou service donnant tieu à ces charges com-
munes.

Article 2.2 - Sont considérées comme charges cottrn"s générales:

a) les frais d'entretien, de réparation et de modification des parties communes uti-
tisées par tous les copropriétaires et tes frais des services nécessaires à ces parties com-
munes, [e sataire et tes charges sociates du personnel d'entretien ainsi que [e coût des pro-
duits et du matériel d'entretien ou, [e cas échéant, les factures de [a firme d'entretien, et
les frais d'entretien et de remplacement du matériel et mobitier commun;



b) tes travaux de peinture des parties privatives qui intéressent l'aspect de t'im-
meubte, tets que [a peinture de [a partie extérieure des châssis de fenêtres et les éven-
tuets volets, garde-fou, grittes, portes d'entrée des [ots et autres dépendances;

c) les frais des services communs utilisés par tous les copropriétaires;

d) tes frais d'administration, [e sataire du syndic ou, [e cas échéant, tes frais
d'assurance du syndic non rémunéré, les fournitures de bureau et tes frais de correspon-
dance;

e) [e cas échéant, [a rémunération du commissaire aux comptes professionnel;

f) les primes d'assurance des choses communes et de tous les tots privatifs et de ta
responsabitité civite des copropriétaires;

g) les indemnités dues par ['association des copropriétaires et ta responsabitité ci-
vite du chef des parties communes, sans préjudice du recours contre te copropriétaire ou
[e tiers responsabte;

h) les frais de reconstruction de ['immeubte;

i) tes impôts et taxes relatifs à l'immeubte qui ne sont pas réctamés directement
aux copropriétaires;

j) les frais de traduction en Français d'un document émanant de ['association des
copropriétaires qui serait étabti dans une autre [angue, à [a demande d'un copropriétaire;

k) en général toutes tes charges qui ne sont pas considérées comme charges com-
munes particutières par le présent règlement ou en vertu d'une décision de l'assembtée
générale.

Article 2.3 - Chacun des copropriétaires contribuera, à concurrence de ses quotes-
parts dans les parties communes, aux charges communes générates.

Si un ou ptusieurs copropriétaires demandent de convoquer l'assembtée générate
afin de décider d'effectuer des réparations à l'immeuble, et que t'assembtée n'est pas con-
voquée ou qu'e[te refuse l'exécution des travaux, les copropriétaires qui ont demandé cette
convocation seront dispensés de toute responsabitité quant aux dommages consécutifs à ta
non-exécution des réparations.

Article 2.4 - Dans [e cas où un copropriétaire (ou ceux qui de son chef habitent
['immeubte ou y pénètrent) augmenterait, par sa faute ou négligence, tes charges com-
munes, [e copropriétaire concerné devra supporter seul cette augmentation, nonobstant
son recours contre [e responsabte et [e droit de revendication qu'i[ pourrait exercer contre
ce dernier, après payement.

Article 2.5 - L'assembtée générate peut décider de considérer certaines charges
comme des charges communes particulières, réparties seton une autre proportion entre
tes copropriétaires ou ceux d'entre eux qui bénéficient de l'avantage qui est à t'origine des
ces charges. Cette répartition doit être équitabte et faire ['objet d'une résotution motivée
acceptée à ta majorité quatifiée des voix.

Article 2.6 - Une indivision particutière est constituée entre les emplacements de
parking et garages du sous-sol qui contribueront chacun pour une part égate aux frais
d'utitisation, d'entretien et de petites réparations du couloir de descente, de [a porte d'en-
trée avec son système d'ouverture automatique, de l'espace de circutation et en général,
de [a partie du sous-sol utitisé par le parking, avec son système d'aération, parce que seuts
les propriétaires des emptacements de parking et garages en bénéficient, et ceci conjoin-
tement avec emptacements de parking et garages du sous-sol de l'immeubte D & E, qui en
profitent égatement.



Les réparations qui concernent [a structure de l'immeubte seront considérées
comme des charges communes générales, parce que leur importance dépasse les seuts em-
ptacements de parking.

Article 2.7 - Tous les frais d'exptoitation de l'ascenseur tels que ['entretien, [e con-

trôte et tes réparations ordinaires, sont à charge des copropriétaires dans les proportions
mentionnées ci-après. Puisque les propriétaires d'emptacement de parking et de garages

utitisent plus l'ascenseur i[ leur est attribué chacun 3 mitlièmes des parts. L'utitisation
pour atteindre les caves est à négtiger. Dès tors 93 miltièmes des parts sont attribuées aux
propriétaires des emplacements de parking et garages, tandis que les 907 mittièmes des

parts restantes sont attribuées aux appartements seton leurs quotes-parts dans les parties
communes. Puisque tes habitants du rez-de-chaussée utilisent moins ['ascenseur i[ leur est

attribué des parts seton [a moitié de leurs quotes-parts dans les parties communes.

LOT PRIVATIF QUOTES.PARTS

Appartement BA1: 17

Appartement BA2: 31

Appartement BA3: 13

Appartement BA4: 14

Appartement CA1: 16

Appartement CA2: 21

Appartement CA3: 13

Appartement CA4: 14

Appartement BA5: 36

Appartement 8A6: 26

Appartement BA7: 26

Appartement BA8: 38

Appartement CA5: 36

Appartement CA6: 26

Appartement CA7: 76

Appartement CA8: 38

Appartement BA9: 36

Appartement BCA10: 52

Appartement BA11 : 26

Appartement BA12: 38

Appartement CA9: 36

Appartement CA1l : 26

Appartement CA12 : 38

Appartement BA13: 69

Appartement BA14: 68

Appartement CA13 : 69

Appartement CA14: 68



Parking ou garage BPl9bis à CP49: 31 x 10

Totat des quotes-parts:

93

1.000

Les grosses réparations de l'ascenseur, son adaptation et son remptacement éven-
tuet, sont considérées comme des charges communes générates, car l'existence d'un as-
censeur augmente [a vateur vénate de chaque [ot.

Article 2.8 - Si l'assembtée générate autorise de syndic de demander une indemnité
pour certaines prestations particulières, tetle que les renseignements à fournir en cas de
vente, ou si ['assemblée générate prévoit un indemnité forfaitaire au profit de
['association des copropriétaires lors de certains événements, à raison des frais qu'its oc-
casionnent à [a copropriété, tets que [e déménagement d'un habitant d'un tot privatif, ces
indemnités seront supportées par [e copropriétaire concerné puisqu'it occasionne cette
charge.

Article 2.9 - Si l'exercice d'une profession autorisée provoquait un dérangement
ou des dépenses supp[émentaires, tettes qu'un usage excessif de l'ascenseur commun et
l'encrassement du hatt d'entrée et des couloirs, l'assemblée générate pourra, après motiva-
tion et statuant à [a majorité absotue des voix, décider que ce copropriétaire paiera à
l'association des copropriétaires une somme forfaitaire, en ptus de sa participation nor-
mate dans les charges communes.

Article 2.1O - Le copropriétaire dont [a demande en justice ['opposant à
l'association des copropriétaires est déclarée totatement ou partiettement fondée par te
juge est dispensé de toute participation aux honoraires et dépens, dont ta charge est ré-
partie entre les autres copropriétaires. Le copropriétaire défendeur engagé dans une pro-
cédure judiciaire intentée par l'association des copropriétaires, dont [a demande a été
déclarée totalement infondée par le juge, est dispensé de toute participation aux hono-
raires et dépens, dont [a charge est répartie entre les autres copropriétaires; si ta de-
mande a été déctarée partieltement ou totatement fondée par le juge, [e copropriétaire
défendeur participe aux honoraires et dépens mis à ta charge de ['association des copro-
priétaires.

Article 2.11 - Les services sont des charges privatives et non des charges com-
munes, à moins qu'ils ne concernent les parties communes. La consommation est détermi-
née comme suit:

- pour [a consommation de gaz aucun compteur commun n'est prévu mais bien un
compteur individuel pour chaque appartement dont [a location et [a consommation seront
à [a charge du propriétaire ou de l'usager de chaque appartement.

- pour [a consommation de ['eau de vitte un compteur commun est prévu, dont ta
consommation sera une charge commune générate, ainsi qu'un compteur individuel pour
chaque appartement dont [a location et [a consommation seront à [a charge du proprié-
taire ou de l'usager de chaque appartement.

- en ce qui concerne ta consommation d'étectricité, outre [e compteur individuel
par appartement, i[ est prévu l'instatlation d'un compteur commun, dont [a consommation
sera une charge commune générate.

Les compteurs sont placés dans [e local prévu à cette fin, ainsi qu'it est indiqué sur
[e plan du sous-sot.

Article 2.12 - Dans chaque appartement un raccordement à [a tétédistribution et
au tétéphone est prévu. Sous réserve de t'autorisation des autorités compétentes, ['assem-
btée générale peut décider à ta majorité quatifiée des voix de faire ptacer une antenne
commune ou individuetle pour [a radio ou [a télévision. Dans ce cas, les frais de place-
ment, de raccordement, de réparation et de remplacement de l'antenne seront supportés
par [es copropriétaires qui en font usage, chacun pour une part égal,e par appartement.



Article 2.13 - Les décisions pour l'exécution de travaux de réparation et de modi-
fication des parties communes sont prises de [a façon suivante:

a) les réparations urgentes, tetles qu'une fuite dans les conduites d'eau ou autres
tuyaux, dans tes corniches et descentes, des infittrations d'eau, des pannes d'étectricité et
des court-circuits, sont décidées par te syndic ou son remptaçant sans autorisation préa-
Iabte;

b) tes réparations nécessaires mais non urgentes exigent une autorisation préatable
de l'assembtée générate;

c) les travaux non nécessaires mais ayant pour effet un embettissement ou une amé-

tioration doivent être demandés par des propriétaires possédant ensembte un quart des

quotes-parts dans tes parties communes, pour être ensuite soumis pour approbation de

['assembtée générate qui statue à la majorité quatifiée.

Articte 2.14 - Si l'assembtée générate décide de procéder à t'exécution de travaux
à certaines parties privatives qui, pour des raisons techniques ou économiques, sera assu-

rée par l'association des copropriétaires, cette décision ne modifie pas [a répartition des

coûts de ['exécution de ces travaux entre les copropriétaires.

Articte 2.15 - L'assembtée générate détermine [e montant et [e moment de ['exigi-
bitité des provisions, qui formeront [e fonds de routement qui doit permettre au syndic de

couvrir les dépenses prévues, tettes que les services communs, l'entretien des parties
communes et les frais de gestion.

En vue de tes soumettre pour approbation à l'assembtée générate annuelte, [e syn-

dic envoie [es comptes de gérance aux copropriétaires au moins un mois avant l'assembtée
et tient les pièces justificatives à leur disposition.

L'assemblée générate peut décider que des comptes intermédiaires seront dressés

et communiqués tous les trois ou six mois.

Chaque copropriétaire est tenu personnettement au payement de sa quote-part
dans [es charges communes, mêmes s'i[ a mis une partie ou la totatité de ces frais à charge
d'un locataire ou d'un usager.

Lors de ta cession d'un lot privatif [e copropriétaire sortant est créancier de ['asso-

ciation des copropriétaires pour [a part de sa quote-part du fonds de routement qui corres-
pond à ta période pendant taquette iI n'avait ptus [a jouissance des parties communes; [e

décompte est étabti par [e syndic.

Article 2.16 - L'assembtée générale peut déterminer te montant par quote-part des
parties communes que chaque copropriétaire devra verser au syndic, pour [a constitution
d'un fonds de réserve, en ptus des provisions prévues à I'articte précédent.

Ce fonds de réserve sera utitisé pour les dépenses non périodiques de [a coproprié-
té, telles que des travaux de réparation ou de rénovation, et ceci conformément aux déci-
sions de l'assembtée générate, qui déterminera [e mode de placement de ce fonds.

Ce fonds de réserve appartient à ['association des copropriétaires et ne pourra être
réclamé par un copropriétaire ni tors d'une transmission d'un lot entre vifs, ni lors d'un

transfert pour cause de décès. Le nouveau propriétaire sera légatement subrogé dans les

droits du cédant dans ce fonds de réserve.

Article 2.17 - Dans [a mesure du possibte les fonds créés par l'association des co-
propriétaires doivent être intégratement placés sur divers comptes, dont obtigatoirement
un compte distinct pour [e fonds de routement et un compte distinct pour [e fonds de ré-
serve; tous ces comptes doivent être ouverts au nom de ['association des copropriétaires.

Article 2.18 - Les copropriétaires sont tenus de payer les soldes des charges com-
munes ainsi que teur quote-part dans te fonds de routement et [e fonds de réserve, au ptus



tard dans [es 15 jours de [a demande de paiement faite par [e syndic de [a même manière
que les convocations pour ['assembtée générate, c'est-à-dire par lettre recommandée à ta
poste, à moins que [e destinataire n'ait accepté, individuettement, expticitement et par
écrit, de recevoir [a convocation par un autre moyen de communication. La demande de
paiement envoyée à [a dernière adresse connue du syndic à ta date de ['envoi est réputée
régutière. La même procédure est appticable pour [e payement du supptément et de t'in-
demnité pour plus-vatue en cas de reconstruction.

Les frais de lettre recommandée à la poste, nécessaire si un copropriétaire n'a pas
choisi d'autre moyen de convocation et de demande de paiement, seront à charge du co-
propriétaire auquel ettes seront adressées.

A défaut de satisfaire aux prescriptions du présent articte un intérêt sera de ptein
droit dû, au taux de l'intérêt tégat, et ceci à partir de ta fin du détai de deux semaines jus-
qu'à ta date du payement réet.

De plus une indemnité forfaitaire de deux pour cent par mois comptet de retard se-
ra due pour couvrir les frais de recouvrement et de gestion, calcutée sur [a somme non
payée, à partir de [a fin du détai de deux semaines suivant une mise en demeure par lettre
recommandée, jusqu'au moment du payement intégral,, et ce avec un minimum de vingt-
cinq euros par mois. Si [a mise en demeure par tettre recommandée est adressée pendant
tes mois de juiLtet et d'août, l'indemnité ne sera due qu'à partir du 15 septembre suivant.

Le montant de l'indemnité forfaitaire sera utilisé, par priorité, au payement des
frais réets de recouvrement. L'éventuet solde sera versé dans [e fonds de réserve.

Si nécessaire [e syndic procèdera au recouvrement judiciaire.

CHAPITRE 3. - ORGANES DE L'ASSOCIATION DES IETAIRES

Section 1. - eénérate

Article 3.1.1 - Chaque propriétaire d'un lot fait partie de l'assembtée générate et
participe à ses délibérations. Elte est [e pouvoir suprême de gérance du bâtiment, pour
autant qu'iI s'agisse d'intérêts communs.

Les résotutions de l'assembtée générate sur les points mentionnés à t'ordre du jour
lient tous tes copropriétaires, même ceux qui n'étaient pas présents ni représentés.

Article 3.1.2- L'assembtée générate nomme à [a majorité absolue, pour une durée
qu'elte détermine, son président parmi les copropriétaires. Les présidenl est réétigibte.
L'assembtée générate peut [e révoquer à tout moment.

A ['ouverture de [a séance ['assembtée générale étit un secrétaire pour [a durée de
[a séance.

Article 3.1.3 - L'assembtée générate est valablement constituée:

a) [orsque tous les copropriétaires sont présents ou représentés;

b) lorsque tous les copropriétaires ont été régutièrement convoqués au moins
quinze jours avant [a date de ['assembtée, sauf dans les cas d'urgence, et qu'au début de
['assembtée [a moitié des copropriétaires, représentant ta moitié des quotes-parts dans tes
parties communes, sont présents ou représentés, ou du moins des copropriétaires repré-
sentant les trois quarts des quotes-parts dans les parties communes.

Si aucun de ces deux quorums n'est atteint, une deuxième assembtée générate sera
réunie après un détai de quinze jours au moins et pourra délibérer quets que soient [e
nombre des membres présents ou représentés et les quotes-parts de copropriété dont its
sont titutaires.



En outre les copropriétaires peuvent prendre à l'unanimité et par écrit, toutes dé-

cisions retevant des compétences de ['assembtée, à ['exception de cettes qui doivent être
passées par acte authentique.

Article 3.1.4 - L'assembtée générate annuette se tiendra chaque année pendant [a
deuxième quinzaine du mois de mars, au jour, à t'heure et au lieu déterminé par [e syn'
dic ou par cetui qui en exercera les fonctions. La réunion se tiendra de préférence toujours
au même endroit.

Article 3.1.5 - Le syndic convoque une assemblée générale extraordinaire chaque

fois qu'une décision doit être prise d'urgence dans ['intérêt de [a copropriété.

En outre te syndic a t'obtigation de tenir une assemblée générate extraordinaire, sur

requête, mentionnant t'ordre du jour proposé, d'un ou de ptusieurs copropriétaires qui pos-

sèdent au moins un cinquième des quotes-parts dans tes parties communes. Cette requête
est adressée au syndic par lettre recommandée à ta poste et cetui-ci adresse [a convoca-

tion aux copropriétaires dans les trente jours de [a réception de [a requête.

Si te syndic de donne pas suite à cette requête, un des copropriétaires qui a cosigné

ta requête peut convoquer lui-même t'assembtée générate.

Article 3.1.6 - La convocation indique [e [ieu, te jour et l'heure auxquets aura lieu
['assemb[ée, ainsi que l'ordre du jour avec [e retevé des points qui seront soumis à discus-

sion. Le syndic inscrit à ['ordre du jour les propositions écrites de copropriétaires et [e cas

échéant du conseit de copropriété, qu'i[ a reçues au moins trois semaines avant [a date de

[a réunion. Toutefois, si ces propositions ne peuvent être inscrites à ['ordre du jour d'une
assemblée, pour cause de réception tardive, ettes te sont à t'ordre du jour de ['assembtée
générate suivante.

La convocation indique tes modatités de consuttation des documents retatifs aux
points inscrits à l'ordre du jour.

La convocation est effectuée par lettre recommandée à ta poste, à moins que les

destinataires n'aient accepté individuetl,ement, expticitement et par écrit, de recevoir [a

convocation par un autre moyen de convocation. Les convocations envoyées à ta dernière
adresse connue du syndic à ta date de l'envoi sont réputées régulières.

Article 3.1.7 - L'assemblée générate ne peut détibérer que sur les points ctairement
portés à t'ordre du jour. Cependant it est toisibte aux membres de t'assembtée d'avoir un

échange de vues sur toutes autres questions, sans qu'à ce sujet une décision vatabte puisse

être prise.

Article 3.1.8 - L'assembtée générate détibère seton les règtes habituelles qui régis-

sent tes assembtées détibérantes.

Article 3.1.9 - En cas d'atiénation d'un tot entre vifs ou de transmission pour cause

de décès, [e nouveau propriétaire n'a [e droit de faire partie de l'assembtée générate qu'à

partir de [a notification du transfert de propriété au syndic.

Articte 3.1.10 - Chaque copropriétaire dispose d'un nombre de voix correspondant
à sa quote-part dans tes parties communes. Des époux et des copropriétaires cohabitants
peuvent tous deux assister à t'assembtée générale, mais its ne peuvent émettre qu'un seut

vote.

Nu[ ne peut prendre part au vote, même comme mandataire, pour un nombre de

voix supérieur à ta somme des voix dont disposent les autres copropriétaires présents ou

représentés. Nu[ ne peut accepter ptus de trois procurations de vote, sauf si [e total des

voix dont it dispose tui-même et de cettes de ses mandants n'excède pas 10 pourcent du

total des voix affectées à l'ensemble des lots de [a copropriété'



Aucune personne mandatée ou employée par l'association des copropriétaires, ou
prestant pour elle des services dans [e cadre de tout autre contrat, ne peut participer per-
sonnettement ou par procuration aux détibérations et aux votes retatifs à ta mission qui tui
a été confiée.

Article 3.1.11 - Un copropriétaire peut se faire représenter par un mandataire,
copropriétaire ou non. Le syndic ne peut être mandataire.

La procuration désigne nommément [e mandataire, peut être générate ou spéciate
et ne peut concerner qu'une assembtée générate, hormis [e cas d'une procuration notariée
générale ou spéciate.

Les procurations seront annexées au procès-verbal de [a réunion. L'assembtée géné-
rate peut imposer pour l'avenir un texte précis pour les procurations.

Les copropriétaires légatement ou judiciairement incapabtes et les personnes mo-
rates seront de ptein droit représentés par [eur représentant tégat ou statutaire.

Un copropriétaire ne peut se faire assister par un conseil ou un expert qu'après
avoir obtenu l'autorisation de l'assemblée générale.

En cas de division du droit de propriété portant sur un lot privatif ou lorsque [a pro-
priété d'un lot privatif est grevé d'un droit d'emphytéose, de superficie, d'usufruit,
d'usage ou d'habitation, [e droit de participation aux détibérations de t'assembtée générate
est suspendu jusqu'à ce que les intéressés désignent [a personne qui sera leur mandataire.
Lorsque ['un des intéressés et son représentant tégat ou conventionnel ne peuvent partici-
per à [a désignation d'un mandataire, les autres intéressés désignent vatabtement ce der-
nier. Ce dernier est convoqué aux assembtées générates, exerce te droit de participation
aux détibérations de cettes-ci et reçoit tous les documents provenant de ['association des
copropriétaires. Les intéressés communiquent par écrit au syndic t'identité de leur manda-
taire.

Article 3.1.12 - Les décisions de l'assembtée générate sont prises à ta majorité ab-
solue des voix des copropriétaires présents ou représentés au moment du vote, sauf les
cas où [a loi ou [e présent règtement exigent une majorité quatifiée ou l'unanimité. L'ordre
du jour indique pour quettes décisions une majorité quatifiée ou l'unanimité est exigée.

Les abstentions, les votes nuts et blancs, ne sont pas considérés comme des voix
émises pour [e calcul de [a majorité requise. En cas de partage des voix ta proposition est
rejetée.

Article 3.1.13 - L'assembtée générate décide à [a majorité qualifiée, dont [e calcul
s'effectue sur t'ensemble des voix émises des copropriétaires présents et représentés au
moment du vote:

1) à ta majorité des trois quarts des voix:

a) de toute modification des statuts pour autant qu'ette ne concerne que la jouis-
sance, ['usage ou ['administration des parties communes;

b) de tous travaux affectant les parties communes à t'exception de ceux qui peu-
vent être décidés par [e syndic;

c) de ta création et de ta composition d'un conseit de copropriété, ainsi que des
missions et détégations faites à ce conseit;

d) du montant des marchés et des contrats à partir duquel une mise en concurrence
est obtigatoire, à l'exception des actes conservatoires et des actes d'administration provi-
soire;



e) moyennant une motivation spéciate, de t'exécution des travaux à certaines par-
ties privatives qui, pour des raisons techniques ou économiques, sera assurée par

['association des copropriétaires.

2) à ta majorité des quatre cinquièmes des voix:

a) de toute autre modification au présent règtement, en ce compris [a modification
de [a répartition des charges de copropriété;

b) de ta modification de [a destination de t'immeubte;

c) de ta reconstruction partiette de l'immeubte ou de [a remise en état de [a partie
endommagée en cas de destruction partiette;

d) de toute acquisition de biens immobitiers destinés à devenir communs;

e) de tous actes de disposition de biens immobitiers communs;

f) de ta modification des statuts en fonction de [a création d'associations partiettes
ayant [a personnatité juridique;

g) de ta création et de ta suppression d'associations partiettes dépourvues de [a per-

sonnatité juridique.

Pour [e catcul de [a majorité tes votes btancs et les abstentions sont comptés avec

les votes négatifs.

Article 3.1.14 - ltest statué à l'unanimité des voix de tous tes copropriétaires:

a) sur toute modification de ta répartition des quotes-parts de copropriété;

b) sur toute décision de reconstruction totale de t'immeubte;

c) sur [a dissotution de l'association des copropriétaires.

Le quorum de présence ou de représentation pour de tettes décisions est donc né-

cessairement de l'ensembte des copropriétaires.

Toutefois, lorsque ['assembtée générate, à [a majorité requise par ta loi, décide de

travaux ou d'actes d'acquisition ou de disposition, ette peut statuer, à [a même majorité,
sur [a modification de ta répartition des quotes-parts de copropriété dans [es cas où cette
modification est nécessaire. S'iI est décidé de [a constitution d'associations partiettes à [a
majorité requise par [a loi, [a modification des quotités de copropriété nécessaire en con-

séquence de cette modification peut être décidée par l'assembtée générate à [a même

majorité.

Articte 3.1.15 - Le syndic rédige [e procès-verbal des décisions prises par l'assem-
btée générate avec indication des majorités obtenues et du nom des copropriétaires qui

ont voté contre ou qui se sont abstenus.

A ta fin de [a séance et après lecture, ce procès-verbal est signé par [e président de

l'assembtée générate, par [e secrétaire et par tous les copropriétaires et mandataires en-

core présents à ce moment.

Une tiste des présences est tenue et déctarée conforme par te président.

Endéans tes 30 jours suivant l'assembtée générate [e syndic consigne [es décisions
dans [e registre des procès-verbaux et les transmet aux copropriétaires et aux autres syn-

dics. 5i te copropriétaire n'a pas reçu [e procès-verbal dans te détai fixé, i[ en informe [e
syndic par écrit.

Le registre des procès-verbaux et [e texte coordonné du règtement d'ordre intérieur
doivent être conservés et peuvent être consuttés au siège de l'association des coproprié'
taires. Les comptes et les pièces justificatives, [e livre de gérance et tous les autres docu-

ments constituant les archives de t'immeubte, sont conservés par [e syndic au [ieu indiqué



par l'assembtée générate et peuvent y être consuttés gratuitement par toute personne con-
cernée.

Section 2. - te svndic

Article 3.2.1 - L'assemblée générate nomme un syndic, copropriétaire ou non, pour
une durée de trois ans au maximum, renouvetable par décision expresse de l'assembtée
générate. Le seul fait de ne pas renouveter ce mandat ne peut donner lieu à une indemni-
té. L'assembtée détermine [e cas échéant sa rémunération.

Le promoteur exercera les fonctions de syndic jusqu'à ta première assembtée géné-
rale.

L'assembtée générate peut toujours révoquer te syndic. Ette peut tui adjoindre un
administrateur provisoire, pour une durée déterminée ou à des fins précises, qu'ette dé-
termine.

Article 3.2.2 - Un extrait de l'acte portant nomination du syndic doit être affiché,
dans les huit jours à dater de [a prise de cours de sa mission, de manière inattérabte et
visibte à tout moment à l'entrée de t'immeuble, siège de ['association des copropriétaires.
Cet extrait indique tous les renseignements requis par [a loi.

Article 3.2.2 - Le syndic est chargé de l'entretien et de [a surveiltance de t'im-
meubte. l[ a entre autres pour mission:

a) de surveitter l'ensembte de l'immeubte, de veitler à l'entretien régutier des par-
ties communes et d'assurer [e bon fonctionnement des services communs;

b) de convoquer l'assembtée générate et d'en consigner tes décisions au registre
prévu à cet effet;

c) d'exécuter ou de faire exécuter les décisions prises par l'assembtée générate; de
signer tous documents au nom de l'association des copropriétaires en exécution de ces
décisions;

d) d'accomptir tous actes conservatoires et tous actes d'administration provisoire, et
notamment de faire exécuter les travaux de réparation urgents des parties communes;

e) d'administrer tes fonds de l'association des copropriétaires et de souscrire des
prêts moyennant l'autorisation de t'assembtée générate;

f) de répartir entre les copropriétaires [e montant des dépenses communes confor-
mément au présent règtement, de payer les dettes communes et d'encaisser [es cotisations
et les revenus communs; de signer toute quittance du chef d'indemnités revenant à
[' association des copropriétaires;

g) de garder les archives de l'immeubte, entre autres te règlement d'ordre inté-
rieur, les procès-verbaux des réunions et te livre de gérance; d'en délivrer des copies con-
formes à qui de droit, à ['exception des actes authentiques; de permettre aux coproprié-
taires d'avoir accès à tous les documents ou informations à caractère non privé retatifs à la
copropriété, de toutes les manières définies par l'assembtée générate, et notamment par
un site lnternet;

h) de tenter de résoudre les différends concernant [es parties communes qui oppo-
seraient des copropriétaires entre eux ou à des tiers, de faire rapport à t'assembtée géné-
rale et en cas d'urgence de prendre toutes mesures conservatoires.

i) de représenter l'association des copropriétaires tant en justice que dans [a ges-
tion des affaires communes; d'introduire toute demande urgente ou conservatoire en ce
qui concerne les parties communes, à charge d'en obtenir ratification par t'assembtée gé-
nérate dans les ptus brefs détais;



j) d'adresser au notaire les renseignements prévus par [a loi, en cas de cession d'un

tot privatif de ['immeubte;

k) de communiquer à toute personne qui habite l'immeuble ou l'utitise en vertu d'un

droit réet ou d'un droit personnet, mais qui ne dispose pas d'un droit de vote à l'assembtée
générale, au moins une semaine à t'avance par affichage, à un endroit bien visibte, dans les

parties communes de ['immeubte, [a date des assembtées, afin de lui permettre de formu-
ter par écrit ses questions et remarques au sujet des parties communes; de les transmettre
à t'assembtée s'ils concernent les copropriétaires;

t) de représenter ['association des copropriétaires lors de [a passation de l'acte au-

thentique qui constate ta modification des statuts de I'immeubte, décidée par l'assembtée
générale;

m) de conserver [e dossier d'intervention uttérieure des parties communes de ['im-
meubte, [e faire comptéter chaque fois que des travaux sont exécutés aux parties com-

munes et [e communiquer à qui de droit;

n) de souscrire une assurance responsabitité couvrant ['exercice de sa mission et de

fournir [a preuve de cette assurance;

o) de présenter, pour ta mise en concurrence, une pturatité de devis étabtis sur

base d'un cahier de charges préatabtement étaboré;

p) de soumettre à l'assembtée générate ordinaire un rapport d'évatuation des con-

trats de fournitures régutières;

q) de sotticiter ['autorisation préatabte de ['assembtée générate pour toute conven-

tion entre ['association des copropriétaires et [e syndic ou les personnes physiques ou mo-

rales qui ont un [ien avec lui, ainsi qu'i[ est précisé à ['articte 577-8, S 4, 15' du code civit;

r) de tenir à jour ta tiste et les coordonnées des personnes en droit de participer à
['assembtée générate des copropriétaires et de transmettre, à leur première demande, aux

copropriétaires et au notaire, tes noms, adresses, quotités et référence des lots des autres
copropriétaires;

s) de tenir les comptes de t'association des copropriétaires de manière ctaire pré-

cise et détaitl,ée seton une comptabitité simptifiée reftétant au minimum tes recettes et les

dépenses, [a situation de trésorerie ainsi que les mouvements des disponibitités en espèces

et en compte, [e montant du fonds de fonds de routement et du fonds de réserve, tes

créances et les dettes des copropriétaires;

t) de préparer [e budget prévisionnet pour faire face aux dépenses courantes de

maintenance, de fonctionnement et d'administration des parties communes et équipe-
ments communs de ['immeubte, ainsi qu'un budget prévisionnel pour les frais extraordi-
naires prévisibl,es, à soumettre à ['assembtée générale;

u) de veitter à ce qu'une traduction en Français d'un document émanant de

t'association des copropriétaires qui serait étabti dans une autre langue, soit mis à [a dis-
position d'un copropriétaire qui en fait [a demande dans un détai raisonnabte;

v) de transmettre, dans un détai de trente jours suivant [a fin de son mandat, à son

successeur ou à défaut de successeur au président de t'assembtée générate, I'ensembte du

dossier de gestion de l'immeubte, y compris [a comptabitité et les actifs dont it avait [a

gestion, tout sinistre, un historique du compte sur lequel tes sinistres ont été régtés, ainsi
que tes documents prouvant l'affectation qui a été donnée à toute somme qui ne se re-
trouve pas sur [es comptes financiers de ta copropriété.

Articte 3.2.3 - Sauf autorisation expresse de l'assembtée générate, [e syndic ne

peut s'engager pour un détai qui excède [a durée de son mandat.



Le syndic ne peut déléguer ses pouvoirs que pour une durée timitée ou à des fins
précises, moyennant ['autorisation préatabte de l'assembtée générate.

Article 3.2.4 - En cas d'absence ou de défaittance du syndic et [e cas échéant de
son mandataire ou du syndic provisoire, [a fonction de syndic sera assumée par [e copro-
priétaire qui possède [e ptus de quotes-parts dans tes parties communes et en cas d'égaiité,
par [e ptus âgé d'entre eux.

Article 3.2.5 - Le syndic assiste à l'assemblée générate, mais sans droit de vote,
s'iI n'est pas copropriétaire.

Article 3.2.6 - Chaque copropriétaire informe sans détai te syndic de ses change-
ments d'adresse.

Section 3. - [e conseil de copropriété

Article 3.3.1 - Si ['assembtée générate décide de ta création d'un conseil de copro-
priété, cetui-ci sera exctusivement composé de copropriétaires désignés par ['assembtée
générate des copropriétai res.

lI est présidé par [e président de l,assembtée générate.

Article 3.3.2 - Le consei[ de copropriété se réunit vatablement dès que ta majorité
de ses membres sont présents. Les décisions sont prises à ta majorité absotue des voix des
membres présents.

Article 3.3.3 - Le conseil de copropriété a pour mission de veitter à ta bonne exé-
cution par [e syndic de ses missions, sans préjudice des pouvoirs accordés au commissaire
aux comptes.

A cet effet, [e conseit de copropriété peut prendre connaissance et copie, après en
avoir avisé [e syndic, de toutes pièces ou documents se rapportant à [a gestion âe ce der-
nier ou intéressant [a copropriété.

Le conseil de gérance veitle à ce que tes dépenses communes soient timitées autant
que possibte, sans pour autant gêner [e cours normal des choses.

Article 3.3.4 - Le conseil de copropriété peut recevoir toute autre mission ou délé-
gation sur décision de ['assembtée générate prise à ta majorité quatifiée. Cette mission ou
détégation ne peut porter que sur les actes expressémenf déterminés et n'est valabte que
pour un an.

Article 3.3.5 - Le conseil de copropriété adresse aux copropriétaires un rapport
semestriel circonstancié sur I'exercice de sa mission.

Section 4. - te commissaire aux comptes

Article 3.4.1 - L'assembtée générale ordinaire désigne un commissaire aux
comptes, copropriétaire ou non, qui vérifie les comptes de t'ànnée sociate en cours au
moment de sa désignation et fait rapport à ['assembtée générate suivante.

Article 3.4.2 - Le syndic est tenu de présenter au commissaire aux comptes, à sa
première demande, tous les documents nécessaires à ['accomptissement de sa mission.

CHAPITRE 4. - ASSURANCE ET REC STRUCTION

Article 4.1 - Si ['association principale de ['ensembte immobitier n'a pas souscrit de
police d'assuran€e pour ['ensembte immobitier, te syndic souscrira, après autorisation de
l'assembtée générate, une assurance collective pour [e bâtiment de ['issociation partie[te,
tant pour les parties communes que pour les parties privatives. La potice couvrira les
risques d'incendie, de foudre, d'explosions, de dégâts par les eaux, d'accidents causés par
t'étectricité, de crash d'avions, de dégâts causés par les tempête;, les recours éventuets
des tiers et [e chômage immobilier, ainsi que les risques comptémentaires que t'assembtée



générate décidera de couvrir en précisant les montants et [a compagnie d'assurance choi-

iie. Des potices d'assurances suppl,émentaires pourront être souscrites chaque fois que ta

responsabitité des copropriétaires pourra être invoquée notamment pour les accidents de

travail du personnel d'entretien, pour ['état du bâtiment et de ['usage de I'ascenseur.

Les premières potices sont souscrites dès t'apparition des risques, par te promoteur.

Cetui qui devient copropriétaire doit reprendre sa part dans ces potices co[tectives.

Chaque copropriétaire a droit à une copie détivrée par [e syndic des potices et de

leurs annexes.

Article 4.2 - La surprime due pour raisons personnettes par un ou ptusieurs copro'
priétaires, comme par exemple pour [e personnet qu'iI emptoie personnettement ou en rai-

son de sa profession ou de cette de l'usager, sera exctusivement supportée par [e copro-

priétaire concerné.

Articte 4.3 - Un copropriétaire qui exécute dans son lot des travaux particutiers

d'amétioration peut assurer à ses frais ta ptus-vatue de son tot par une potice séparée-

Le copropriétaire qui estime que t'assembtée générate a sous estimé [es montants

des potices cottectives, peut concture une assurance complémentaire à ses frais.

Dans les deux cas, te copropriétaire assuré pourra percevoir personnettement tes in-

demnités qui seront versées du chef de ces potices individuetles, même si ces polices ont

été conctues avec ta même compagnie d'assurance que les potices cotlectives.

Articte 4.4 - Chaque copropriétaire doit obtiger ses locataires ou usagers à sous-

crire des potices d'assurance sembtabtes, en ce qui concerne tes biens tant mobitiers

qu'immobitiers, en ce dernier cas pour couvrir leur responsabitité comme locataires ou usa-

gers.

Si un copropriétaire, un locataire ou un usager omet de souscrire teltes polices ou

d'en payer les primes, l'assembtée générate peut décider de souscrire ces potices aux frais

du copropriétaire défaittant qui de ptus est tenu pour ses locataires ou usagers.

Article 4.5 - Les copropriétaires sont obtigés d'assurer individuettement [eurs

meubles et autres biens mobitiers pour un montant suffisant contre les risques d'incendie,

[e recours des voisins, tes dégâts des eaux causés par leurs instattations et les autres

risques habituets. lls seront obtigés de prouver l'existence de [a potice ainsi que te paye-

ment des primes, à [a première demande du syndic.

Articte 4.6 - En cas de sinistre, l'assembtée générate désigne t'institution financière

où tes indemnités seront ptacées et [e mode d'investissement, dans [e cas d'utitisation dif-
férée de ces indemnités.

Article 4.7 - L'utitisation des indemnités est fixée comme suit:

a) si l'assembtée générate décide à ta majorité quatifiée, en cas de sinistre partiet,

et à l'unanimité, en cas àe sinistre totat, de procéder à [a reconstruction de l'immeubte ou

[a remise en état de [a partie endommagée, l'indemnité doit servir à remettre les [ieux

endommagés dans teur état initiat.

Si t'indemnité est insuffisante pour ces travaux, te supptément sera supporté par [e

fonds de réserve ou par tous les copropriétaires au prorata de teurs quotes-parts dans tes

parties communes, même s'it s'agit de dégâts à des propriétés immobil,ières privatives.

Ce supptément est payabte dans les trois mois de ta date de l'assembtée générate

qui fixe [e montant de ce supptément, sauf si l'assembtée générate prévoit un ptus [ong

délai ou [e payement par tranches. A t'échéance de ce détai et jusqu'au jour du payement

effectif, des intérêts sont dus de ptein droit au tarif des intérêts tégaux.



Si [a reconstruction ou [a réparation donne une ptus-vatue à certains tots privatifs,
une somme égate à [a plus-vatue dont bénéficient les copropriétaires concernés devra être
payée par eux à l'association des copropriétaires. Cette somme ne pourra jamais dépasser
le montant dépensé pour réaliser cette ptus-value.

5i l'indemnité est supérieure aux dépenses de remise en état, l'excédent sera versé
dans [e fonds de réserve.

b) Dans [e cas où, seton [e cas, ta majorité quatifiée ou l'unanimité n'est pas obte-
nue, l'association partietle est mise en liquidation et it est procédé au partage, après
vente de l'immeubte sinistré. Chaque copropriétaire reçoit ators une partie des fonds, pro-
portionnettement à ses quotes-parts dans les parties communes.

CHAPITRE 5. LIOUIDATION DE L'ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES

Article 5.1 - L'association des copropriétaires est dissoute de plein droit dès que
['indivision a pris fin. Ette renaîtra de plein droit si l'indivision venait à renaître. La des-
truction même totale de l'immeuble n'entraîne pas automatiquement ta dissotution de
['association.

Article 5.2 - L'assemblée générale peut dissoudre ['association des copropriétaires
lorsqu'e[te est devenue sans objet, par exempte lorsque les copropriétaires ne s'entendent
pas sur [a réparation ou [a reconstruction de t'immeubte sinistré, lorsqu'its décident de
procéder à la démotition de ['immeuble ou lorsqu'iI est devenu inhabitabte par suite de
ruine. Cette décision doit être prise à l'unanimité et être constatée par acte authentique.

Article 5.3 - L'association des copropriétaires peut être dissoute par te juge à ta
demande de tout intéressé pouvant faire état de justes motifs, et notamment lorsque les
copropriétaires ne s'entendent pas sur [a réparation ou [a reconstruction du bâtiment sinis-
tré ni sur ta dissolution de ['association.

Article 5.4 - Les artictes 186 à 188, 190 à 195, 5 1, et 57 du code des sociétés sont
appticabtes à ta liquidation de t'association des copropriétaires.

SPOSITIONS DIVE

Article 6.1 Compétence - Pour tous les titiges concernant directement ou indirec-
tement [a copropriété, ses statuts et règtements, nés entre t'association des coproprié-
taires, les copropriétaires eux-mêmes, [e syndic et les locataires et usagers de l'immeuble,
seuts [a justice de paix du deuxième canton de Liège et tes tribunaux de Liège seront com-
pétents.

Article 6.2 Langue - En principe tous les documents retatifs à [a copropriété, éma-
nant de ['association des copropriétaires, sont établis en Français. 5i un tel document était
étabti en une autre langue, un copropriétaire aurait te droit de demander une traduction
en Français aux frais de la copropriété.

TITRE II.. REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR

Ce règlement d'ordre intérieur, qui règte [a jouissance et l'usage de l'immeubte et
les particutarités de [a vie en commrlnauté, est obtigatoire pour les copropriétaires, tes
habitants et les usagers de l'immeuble, conformément à t'articte 577-10,5 4, du code civit.
Ce règlement peut être modifié par acte sous seing privé.

Le texte coordonné de ce règtement peut être consutté gratuitement par toute per-
sonne concernée, aux soins du syndic, au siège de l'association des copropriétaires.

Article 1 - Entretien. Seu[ te syndic est compétent pour donner des instructions au
personnet ou aux firmes d'entretien, dont [e salaire ou les factures sont payés par tui pour
compte de l'association des copropriétaires.



lls doivent entretenir et nettoyer tout ce qui constitue tes parties communes et no-

tamment les locaux et escatiers communs, [e trottoir, te hatt d'entrée, l'ascenseur, tes pa-

liers et corridors, l'accès et tes espaces communs des emptacements de parking.

Articte 2 - Aspect extérieur. Les copropriétaires et tes locataires et usagers ne

pourront pendre ou ptacer aux portes, fenêtres et batustrades des batcons et terrasses, ni

enseigne, ni réctame, ni linge ni autres objets tets que brosses, seaux et outits.

Article 3 - Liberté d'accès. Les parties communes, tetles que [es locaux et esca-

liers communs, te hatl d'entrée, l'ascenseur, les patiers et corridors, I'accès et les espaces

communs des emptacements de parking, doivent en tout temps être maintenus libres. Au-

cun véhicute ni objet ne peut y être ptacé ou suspendu.

Les vétos, vétos-moteurs et voitures d'enfant doivent être ptacés dans les lots priva-

tifs.

Les sacs-poubettes ou conteneurs d'immondices seront ptacés dans [e tocal commun
situé à gauche immédiatement avant ['entrée commune du garage au sous-sot.

Article 4 - Travaux ménagers. Les tapis, couvertures, nappes et autres objets ne

peuvent être secoués ou battus qu'aux endroits et [e cas échéant à l'heure fixés par ['as-

sembtée générate. Aucun travail de ménage, tel que brossage de tapis, de literie, d'habits
et de meubtes et [e cirage de chaussures, ne pourra être exécuté sur les patiers, dans les

coutoirs, te hatt d'entrée et l'accès aux emptacements de parking.

Article 5 - Ordures. Les ordures à odeur pénétrante devront être enrobées de ptas-

tique, avant d'être déposées dans les sacs poubette. Les copropriétaires, les locataires et
usagers de l'immeubte devront déposer leurs déchets dans les sacs prescrits à cet usage par

les autorités et les garder dans leur [ot, à moins que l'assembtée générate ne désigne un

autre endroit. A cet effet chaque copropriétaire, tocataire et usager doit mettre lui-même
ses sacs poubette sur [e trottoir les jours prévus pour [e ramassage des ordures, ou les

amener au parc de conteneurs prévu à cet effet.

Articte 6 - Animaux domestiques. Les copropriétaires, locataires et usagers sont
autorisés, à titre de pure tolérance, à tenir dans l'immeubte des animaux domestiques non

gênants tets que des chiens, des chats et des oiseaux. Si ['anima[ totéré s'avère à t'expé-
iience source de dérangement par émission de bruits, d'odeurs ou autrement, t'assemblée
générale, statuant à ta majorité absolue des voix et sans devoir fournir une preuve quet-

conque du dérangement, pourra annuter t'autorisation.

Article 7 - Tranquitlité et moralité. Les copropriétaires, tes locataires et les usa-

gers devront en permanence habiter et utitiser l'immeubte d'une manière conforme au con-
-ept juridique en bon père de familte.lts devront veitter à ce que [a tranquittité ne soit à

aucun moment troubtée par leur fait et par cetui des membres de leur famitte, des per'
sonnes à leur service et de teurs visiteurs.

Aucun bruit anormal ne peut être produit. L'intensité sonore des instatlations audio
de toute nature doit être régtée de tette sorte que [e fonctionnement de ces appareits n'in-
commode pas les autres usagers. Entre 22 heures et 7 heures tout bruit pouvant être en-

tendu dans les autres appartements est interdit. L'assembtée générate peut fixer des

normes précises à ce sujet.

Les copropriétaires, les locataires et les usagers doivent respecter scruputeusement
tes règtements de potice et autres.

Articte 8 - Usage. Les appartements ne peuvent être habités que par les membres
d'une seute famitte, par deux co-habitants et leur famitle, par tes personnes à leur service
et par leurs visiteurs, ces derniers pour un temps timité.

It est interdit de louer ou de sous-touer une partie de l'appartement, ni d'en accor-
der partiettement un commodat, sauf au profit du copropriétaire ou du locataire d'une



autre partie du bâtiment ou au profit d'une société dont te copropriétaire est actionnaire
principa[.

Article 9 - Publicité. lt est interdit de faire de [a pubticité sur l'immeuble, entre
autres par des inscriptions et enseignes mises aux portes, fenêtres et batustrades des bat-
cons et terrasses et murs extérieurs, dans les hall d'entrée, cages d'escatier, coutoirs, as-
censeur et entrée des emptacements de parking, sauf pour la vente ou [a location d'un lot.
l[ est cependant permis d'apposer sur [a porte d'entrée privée des appartements ainsi
qu'aux entrées principales du bâtiment, une ptaque nominative conforme aux directives de
['assembtée générate, indiquant les heures de visite.

Article 10 - Produits nuisibles. Aucune matière dangereuse, inftammable, matsaine
ou insalubre ne peut être entreposée dans [e bâtiment. 5i un copropriétaire, un locataire
ou un usager se trouvait contraint par force majeure de faire usage d'un apparei[ à mazout,
gaz ou essence, i[ ne pourra entreposer ptus de vingt litres de réserve. l[ sera tenu de
prendre [es précautions nécessaires afin d'éviter que ces combustibl,es et [e fonctionne-
ment de ces appareits ou brûteurs ne dégagent des odeurs désagréabtes.

Article 11 - conciergerie. Aucun concierge n'est prévu dans t'immeubte.

L'assembtée générate peut décider à ta majorité quatifiée d'organiser une concier-
gerie, d'acheter, louer, aménager ou ériger les locaux nécessaires et d'en répartir tes
charges.

Les modalités d'engagement du concierge, sa mission et son sataire, seront déter-
minés par l'assemblée générale statuant à ta majorité absotue des voix.

Article 12 - Baux. Toute convention qui accordera des droits personnels sur des tots
privatifs de l'immeubte, et notamment les baux, doivent contenir ta déctaration que les
intéressés ont été informés de l'existence du texte coordonné du règlement d'ordre inté-
rieur et du tieu où its peuvent être consuttés, ainsi que l'engagement de respecter ce rè-
gtement et ces décisions.

Fait à Louvain, à ta date de l'acte de base.




